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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 07/07/2022dans l'établissement DMC

SASimplanté 13, rue de Pfastatt BP 2479 68050 MULHOUSE. Cette partie F Contexte et constats G
est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/).

Cette visite fait suite à la mise en demeure du 24 Janvier 2022 qui concernait 3 non conformités.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� DMC SAS
� 13, rue de Pfastatt BP 2479 68050 MULHOUSE
� Code AIOT dans GUN : 0006700452
� Régime : Autorisation
� Statut Seveso : Non Seveso
� Non IED - MTD

Le thème de visite retenu est le suivant :
� levée de mise en demeure

               
2) Constats
          
2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne



se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associéeune fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes:

� le nom donné au point de contrôle
� la référence réglementaire de laprescriptioncontrôlée
� si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite

� la prescription contrôlée
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées
� les observations éventuelles
� le type de suites proposées (voir ci-dessous)
� le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à
Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� F avec suites administratives G : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

� F susceptible de suites administratives G : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives. 

� F sans suite administrative G. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

Nom du point de 
contrôle

Référence réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédenteinspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s)

Autre information

Dispositifs de
rétention 

AP de Mise en Demeure du
24/01/2022, article 2 

/ Sans objet 

Dispositifs de
rétention 

AP de Mise en Demeure du
24/01/2022, article 3 

/ Sans objet 

Moyens
d'intervention 

AP de Mise en Demeure du
24/01/2022, article 4 

/ Sans objet 

2-3) Fiches de constats



Nom du point de contrôle : Dispositifs de rétention 

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 24/01/2022, article article 2

Thème(s) : Risques accidentels, Dispositif de rétention

Prescription contrôlée: 
Conformément à l'article 7.5.3 de l'arrêté préfectoral susvisé du 23 janvier 2014 "Tout stockage fixe
ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à
une capacité de rétention[...]"

Constats : 
Les bords de la pente ont été ceinturées par des rehausses maçonnées afin de canaliser les 
déversements accidentels vers le receveur qui achemine les liquides vers la rétention au sous-sol. 
L'avaloir a été condamné.
Lors de la visite, un test à l'eau à l'aide d'un RIA a été réalisé. L'eau se dirige bien vers le receveur.

Type de suites proposées : Sans suite

         

Nom du point de contrôle : Dispositifs de rétention 

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 24/01/2022, article 3

Thème(s) : Risques accidentels, Rétention

Prescription contrôlée: 
Conformément à l'article 7.5.5 de l'arrêté préfectoral susvisé du 23 janvier 2014 "les réservoirs ou
récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. [...]"

Constats : 
Une nouvelle cuve d'acide chlorhydrique à double paroi avec rétention intégrée a été installée au 
sous-sol en dehors de la rétention initiale.
L'exploitant a précisé que l'ancienne cuve est vide et qu'elle sera neutralisée lors de l'arrêt 
technique de l'usine cet été.

Type de suites proposées : Sans suite

         

Nom du point de contrôle : Moyens d'intervention 

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 24/01/2022, article 4

Thème(s) : Risques accidentels, Risque incendie

Prescription contrôlée: 
Conformément à l'article 7.6.5 de l'arrêté préfectoral du 23 janvier 2014 "[...] L'exploitant doit fixer
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.[...]"

Constats : 
L'exploitant a présenté un tableau de suivi des vérifications périodiques des moyens
d'intervention. Ce tableau mentionne les dernières dates de vérification ainsi que les périodicités.
Ce tableau sera à annexer au registre de sécurité.

Type de suites proposées : Sans suite

         


